
1/1

APRÈS ART. 11 DECIES N° CE459

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 novembre 2022 
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(N° 443) 
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 11 DECIES, insérer l'article suivant:

 

Aucune installation de procédés de production d’énergie solaire photovoltaïque au sol n’est possible 
tant que 20 % des capacités sur toitures, ombrières, surfaces dégradées ne sont pas équipées par des 
procédés de production d’énergie solaire photovoltaïque.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous proposons par cet amendement d'empêcher toute installation de photovoltaïque au sol tant que 
20% des capacités sur toitures, ombrières, surfaces dégradées ne sont pas atteintes.

La priorité doit être donnée aux implantions sur surfaces déjà artificialisées. Cet amendement est 
inspiré d'une proposition de France Nature Environnement.


